Le 28 mars 2003

Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie à SCGM

Page 1 sur 2

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS NO 1 DE LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE

PROJET DE MIGRATION VERS WINDOWS 2000/XP


1.
Références :
(i)
SCGM-1, Document 1, page 7.





(ii)
SCGM-1, Document 1, tableau de la page 15.

Demande :


Veuillez quantifier l’impact du projet d’évolution réalisé en 1998 sur le coût de service de 1998 à 2003, selon le format du tableau de la page 15.

2.
Référence :

SCGM-1, Document 1, pages 4 et 14.


Préambule :


Le projet remplacera le système d’exploitation Windows NT4 sur les 1200 postes de travail corporatifs ainsi que sur les 75 serveurs répartis sur l’ensemble des 13 sites d’exploitation. Les coûts estimés sont basés sur 1200 postes de travail et 75 serveurs sur plate-forme Microsoft.


Demandes :

2.1
Veuillez indiquer si les différents produits de plate-forme, d’infrastructure et d’applications seront partagés avec des filiales non réglementées de SCGM. 
2.2
Si oui, veuillez préciser le mode de partage des coûts.

3.
Référence :

SCGM-1, Document 1, page 19.

Préambule :


Les modifications des applications sont requises avant le début du déploiement sur les postes de travail. Ceci fixe dans le temps les périodes possibles d’implantation et indique que l’automne 2003 sera le moment le plus opportun. Cette fenêtre d’implantation pour les utilisateurs offre aussi suffisamment de temps pour toute correction que pourrait avoir nécessitée la phase de déploiement de l’infrastructure réseau au printemps précédent.
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Demande :


Veuillez préciser quel type de correction SCGM pourrait apporter lors de la phase de déploiement ou à toute autre phase du processus de migration des systèmes vers Windows 2000/XP.

4.
Référence :

SCGM-1, Document 1, page 15.


Préambule :


Au moment de la préparation du dossier tarifaire 2003, SCGM avait prévu ce projet avec un estimé de 1,535 M $, ventilé de la façon suivante : 1,1 M $ de frais reportés et 435 000 $ d’immobilisations. L’écart de près de 1,3 M $ constaté aujourd’hui sera ventilé de la façon suivante : 1,2 M $ de frais reportés et près de 100 000 $ d’immobilisations. L’écart s’explique comme suit :

· Impact sur les applications (+550 K $)

· Formation (+200 K $)

· Coût des licences XP (+250 K $)

· 150 postes additionnels pour couvrir les PC qui équipent les camions 
(+200 K $)

· Infrastructure matérielle additionnelle (+100 K $).


Demande :


Veuillez préciser quelles sont les mesures envisagées afin d’éviter des dépassements de coûts.


